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Condamnations à mort 
et exécutions recensées en 2006 

Au cours de l'année 2006, au moins 1 591 prisonniers ont été exécutés dans 25 pays 

et territoires et 3 866 personnes, sinon plus, ont été condamnées à mort dans 

57 pays et territoires. Ces chiffres reflètent uniquement les cas dont Amnesty 

International a eu connaissance et sont certainement en deçà de la réalité. 

À la connaissance d'Amnesty International, les pays et territoires dans lesquels 

des condamnés à mort ont été exécutés au cours de l'année 2006 sont les 

suivants : 

ARABIE SAOUDITE 

BAHREÏN 

BANGLADESH 

BOTSWANA 

CHINE 

CORÉE DU NORD 

ÉGYPTE 

ÉTATS-UNIS 

GUINÉE ÉQUATORIALE 

INDONÉSIE 

IRAK 

IRAN 

JAPON 

 

 

JORDANIE 

KOWEÏT 

MALAISIE 

MONGOLIE 

OUGANDA 

PAKISTAN 

SINGAPOUR 

SOMALIE 

SOUDAN 

SYRIE 

VIÊT-NAM 

YÉMEN 
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D'après les informations recueillies par l'organisation, les pays et territoires dans 

lesquels des condamnations à mort ont été prononcées au cours de l'année 2006 

sont les suivants : 

 

AFGHANISTAN 

ALGÉRIE 

ARABIE SAOUDITE 

BAHAMAS 

BAHREÏN 

BANGLADESH 

BÉNIN 

BIÉLORUSSIE 

BOTSWANA 

BRUNÉI 

DARUSSALAM 

BURKINA FASO 

BURUNDI 

CHINE 

CORÉE DU NORD 

CORÉE DU SUD 

ÉGYPTE 

ÉTATS-UNIS 

ÉTHIOPIE 

GUINÉE 

 

 

GUYANA 

INDE 

INDONÉSIE 

IRAK 

IRAN 

JAPON 

JORDANIE 

KAZAKHSTAN 

KENYA 

KIRGHIZISTAN 

KOWEÏT 

LAOS 

LIBAN 

LIBYE 

MALAISIE 

MALI 

MAROC 

MONGOLIE 

MYANMAR 

NIGÉRIA 

 

 

OUGANDA 

OUZBÉKISTAN 

PAKISTAN 

QATAR 

RÉPUBLIQUE 

DÉMOCRATIQUE DU 

CONGO 

SINGAPOUR 

SOMALIE 

SOUDAN 

SRI LANKA 

SYRIE 

TAIWAN 

TANZANIE 

THAÏLANDE 

TOGO 

TRINITÉ-ET-TOBAGO 

VIÊT-NAM 

YÉMEN 

ZAMBIE 
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Comme les années précédentes, la grande majorité des exécutions qui ont eu 

lieu dans le monde se sont déroulées dans une petite poignée de pays. Au cours 

de l'année 2006, 91 p. cent des exécutions recensées ont eu lieu dans six pays : 

Chine, États-Unis, Irak, Iran, Pakistan et Soudan. Le Koweït détient le plus fort 

taux d'exécution par habitant, suivi par l'Iran. 

Sur la base des informations publiques disponibles, Amnesty International estime 

qu'au moins 1 010 personnes ont été exécutées en Chine en 2006, mais ce chiffre 

n'est vraisemblablement que la partie émergée de l'iceberg. Des sources crédibles 

laissent à penser qu'entre 7 500 et 8 000 personnes ont été exécutées durant 

l'année. Les statistiques officielles sur l'application de la peine capitale restant un 

secret d'État, le suivi et l'analyse s'avèrent problématiques. 

L'Iran a exécuté 177 personnes, et le Pakistan 82. L'Irak et le Soudan ont 

procédé chacun à au moins 65 exécutions. Aux États-Unis, 53 condamnés à 

mort ont été tués dans 12 États. 

À l'échelle mondiale, il est difficile de connaître le nombre total de condamnés à 

mort qui sont actuellement dans l'attente de leur exécution. À la fin de l'année 

2006, ce nombre oscillait entre 19 185 et 24 646 personnes, sur la base 

d'informations provenant des groupes de défense des droits humains, des médias 

et des quelques données officielles disponibles. 

 

 

 

 

 

 

 

La version originale en langue anglaise de ce document a été publiée par Amnesty International, Secrétariat 
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Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI : www.efai.amnesty.org 

Pour toute information complémentaire, veuillez vous adresser à :  
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